










AUTORISE 

Monsieur le Maire à présenter le projet d'extension du périmètre du Site Patrimonial Remarquable 

en Commission Nationale du Patrimoine et de !'Architecture (CNPA) 

VOTE 
A l'unanimité des membres présents et représentés. 

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, il est rappelé que la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia 
dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de publicité. 
Le tribunal administratif de Bastia peut être saisi via l'application "Télérecours citoyens", accessible 
depuis l'adresse ci-après : www.telerecours.fr 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la 
commune et d'un affichage en Mairie. 

FAIT ET DELIBERE A AJACCIO,  les jour, mois et an que dessus. 
(Suivent les signatures) 
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